
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de la Culture 

Projet de reglement grand-ducal determinant les modalites de demande d'une aide 
financiere et portant fixation des indemnites et des jetons de presence revenant aux 
membres du conseil d'administration et des comites de selection de Kultur I Ix - Arts 

Council Luxembourg 

I) Expose des motifs 

Le present projet de reglement grand-ducal a pour objectif de fixer les indemnites et jetons de 
presence des membres et du secretaire administratif du conseil d'administration de l'etablissement 
public Kultur I Ix - Arts Council Luxembourg, en execution de !'article 3, paragraphe 9 de la loi du 16 
decembre 2022 portant creation d'un etablissement public nomme « Kultur I Ix - Arts Council 
Luxembourg » et les indemnites des membres des comites de selection, en execution de !'article 14, 
paragraphe 8, de la meme loi. Ces articles prevoient que les indemnites et jetons de presence sont 
fixes par voie de reglement grand-ducal. 

Le projet de reglement grand-ducal a egalement pour objet de preciser la forme de la demande en 
obtention d'une aide financiere de Kultur I Ix -Arts Council Luxembourg ainsi que les pieces a verser 
a l'appui, en execution de !'article 14, paragraphe 2, de la predite loi. 
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II) Texte du projet de reglement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la loi du 16 decembre 2022 portant creation d'un etablissement public nomme « Kultur I Ix -Arts 
Council Luxembourg », et notamment ses articles 3 et 14; 

Vu l'avis de ... ; 

Les avis de ... ayant ete demandes ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Culture, et a pres deliberation du Gouvernement en conseil ; 

Arretons: 

Art. 1er. La demande en obtention d'une aide financiere prevue au chapitre 3 de la loi du 16 decembre 
2022 portant creation d'un etablissement public nomme « Kultur I Ix-Arts Council Luxembourg», ci
apres « loi », est adressee a Kultur I Ix - Arts Council Luxembourg, ci-apres « etablissement », par 
l'intermediaire d'une plateforme electronique et comprend les informations et pieces suivantes : 

1 ° si le requerant est une personne physique, les nom, prenoms, date de naissance, adresse et 
coordonnees bancaires, certificat de residence, numero d'identification national et 
coordonnees bancaires du requerant, ou, si le requerant est une personne morale, les 
denomination sociale, forme juridique, adresse du siege social, numero d'immatriculation au 
Registre de commerce et des societes, statuts, bilan de l'annee precedant celle de la demande 
et coordonnees bancaires du requerant; 

2° la motivation a la base de la demande en obtention d'une aide financiere ; 
3° le cas echeant, la lettre d'invitation ou la confirmation d'engagement du partenaire ou 

organisateur de la manifestation; 
4° pour les personnes physiques, un curriculum vita? artistique ou, pour les personnes morales, 

un document decrivant les activites culturelles du requerant ; 
5° la description, le deroulement et le budget previsionnel detaille du projet faisant l'objet de la 

demande; 
6° une description des objectifs et publics cibles; 
7° la liste des partenaires du projet ; 
8° toute autre piece ou tout autre document que le requerant estime utile a l'appui de sa 

demande. 

Art. 2. Au plus tard dans les trois mois qui suivent la realisation du projet finance par le biais d'une 
aide financiere, le beneficiaire de l'aide remet a l'etablissement un rapport de !'utilisation de celle-ci. 

Art. 3. Le president du conseil d'administration de l'etablissement beneficie d'une indemnite 
mensuelle de 400 euros, sous reserve d'un taux moyen annuel de participation aux reunions du conseil 
d'administration depassant SO pour cent. 

Le vice-president du conseil d'administration de l'etablissement beneficie d'une indemnite mensuelle 
de 300 euros, sous reserve d'un taux moyen annuel de participation aux reunions du conseil 
d'administration depassant 50 pour cent. 

2 



Les autres membres du conseil d'administration de l'etablissement beneficient d'une indemnite 
mensuelle de 200 euros, sous reserve d'un taux moyen annuel de participation aux reunions du conseil 
d'administration depassant 50 pour cent. 

Pour chaque reunion du conseil d'administration de l'etablissement, les membres et le secretaire 
administratif per~oivent un jeton de presence de 25 euros. 

Art. 4. Pour chaque session de travail des comites de selection vises aux articles 13 et 14 de la loi, tous 
les membres per~oivent une indemnite de 100 euros. 

Art. 5. Les indemnites et les jetons de presence sont liquides a la fin de chaque annee civile sur 
presentation d'un etat collectif indiquant pour chaque membre du conseil d'administration et des 
comites de selection les sommes dues a titre d'indemnites mensuelles et de jetons de presence. Ledit 
etat est certifie exact par le president du conseil d'administration de l'etablissement, ou par celui qui 
le remplace. 

Art. 6. Notre ministre ayant la Culture dans ses attributions est charge de !'execution du present 
reglement qui sera publie au Journal officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 

Ill) Commentaire des articles 

Article 1er 

Cet article a pour objet de preciser la forme et le contenu de la demande en obtention d'une aide 
financiere de la part de l'etablissement public Kultur I Ix - Arts Council Luxembourg, ci-apres 
« etablissement » telle que prevue au chapitre 3 de la loi du 16 decembre 2022 portant creation d'un 
etablissement public nomme « Kultur I Ix -Arts Council Luxembourg », ci-apres « Loi ». 

Article 2 

Cet article a pour objet de mettre l'etablissement en mesure de s'assurer d'une bonne utilisation de 
l'aide financiere allouee au beneficiaire en ce qu'il l'oblige a lui soumettre un rapport de !'utilisation 
de l'aide dans les trois mois qui suivent l'achevement du projet pour lequel celle-ci a ete demandee. 

Article 3 

Cet article fixe les montants des indemnites mensuelles et des jetons de presence des membres et du 
secretaire administratif du conseil d'administration de l'etablissement en differenciant, au niveau des 
indemnites, selon les taches assumees. 

Les montants correspondent aux montants actuellement alloues aux membres des conseils 
d'administration du Culture! de Rencontre Abbaye de Neumi.inster, du Centre de Musiques Amplifiees 
et de la Salle de concerts Grande-Duchesse Josephine-Charlotte, etablissements publics sous la tutelle 
du ministre ayant la Culture dans ses attributions. 

Les montants plus eleves des indemnites du president et du vice-president se justifient par le travail 
supplementaire de preparation, d'organisation et de coordination ainsi que de representation, 
excedant le cadre de la tache incombant aux autres membres du conseil d'administration. De surcroit, 
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le president du conseil d'administration est appele a representer l'etablissement dans tous les actes 
publics (art. 3, paragraphe 6, de la Loi). 

Afin d'eviter qu'un membre du conseil d'administration ne per~oive une indemnite meme dans les cas 
ou ii ne participe pas ou ne participe que rarement aux reunions du conseil d'administration, le projet 
de reglement grand-ducal prevoit la condition d'un taux annuel moyen individuel de participation aux 
reunions d'au moins cinquante pour cent pour beneficier de cette indemnite. 

Cette condition est identique a celle fixee par le reglement grand-ducal du 1 er mars 2019 portant 
fixation des indemnites et des jetons de presence revenant aux membres des conseils 
d'administration et aux commissaires du Gouvernement des centres de recherche publics. 

Article 4 

Cet article fixe le montant des indemnites des membres des comites de selection, institues par !'article 
13 de la Loi, qui sont appeles a statuer sur les demandes en obtention d'une aide financiere. Le 
montant tient a la fois compte du temps de preparation des dossiers et de la presence aux seances de 
deliberation. 

Article 5 

Cet article precise les modalites de liquidation des jetons de presence des membres du conseil 
d'administration de l'etablissement et des indemnites des membres des comites de selection. 

Article 6 

Pas d'observations. 
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IV) Fiche financiere 

Objet : Fiche financiere etablie conformement a !'article 79 de la loi modifiee du 8 juin 1999 sur le 
budget, la comptabilite et la tresorerie de l'Etat 

Le present projet de reglement grand-ducal n'a pas d'impact sur le budget de l'Etat, etant donne que 
les indemnites etjetons de presence sont a la charge de l'etablissement public Kultur I Ix-Arts Council 
Luxembourg. 

Les montants proposes dans le present projet de reglement grand-ducal sont inclus dans la dotation 
de l'Etat au profit de l'etablissement public. 

A t itre d'illustration, le tableau recapitulatif reproduit ci-dessous presente un apeq;:u du cout 
previsionnel des indemnites et jetons de presence. 

KULTUR I LX • ARTS COUNCIL LUXEMBOURG 

Jetons de presence et indemnites 

Consell d'administration (11 personnes) lndemnite annuelle Jetons de presence - 5 seances/ an 

President.e (400€/mois + 25€ par seance) 4800,00€ 125,00 € 
Vice-President.e (300€/mois + 25€ par seance) 3 600,00€ 125,00 E 
Autres membres (200€/mois + 25€ par seance) 21600,00€ 1125,00 E 
Secretariat CA (25€/seance) 125,00 E 
Seance supplementaire 300,00 4 

Sous-total 30000,00€ 1800,00€ 

TOTAL Estimation CA 31800,00 € 

Jetons de presence Comites de selection Jetons de presence - en moyenne f 
CS/an 

Architecture, design, metiers d'art ( 5 pers.) / jetons a 100€/seance et pers. 3 000,00 E 
Arts visuels (4 pers.) / jetons a 100€/seance et pers. 2400,00 E 
Litterature et edition (4 pers.) / jetons a 100€/seance et pers. 2 400,00 E 
Musique (5 pers.) / jetons a 100€/seance et pers. 3 000,00 E 
Spectacle vivant (5 pers.) / jetons a 100€/seance et pers. 3 000,00 E 
Enveloppe suppl. 1200,00 € 

TOTAL Estimation cs 15000,00 4 

Jurys residences et bourses Jetons 

environ 12 jurys/an - 5 membres par jury/ jetons a 100€ 6000,00 € 

TOTAL Estimation Jurys 6000,00 C 

C01it previsionnel annuel {lndemnltes et Jetons) 52800,00€ 

5 


	file.pdf
	file.pdf



